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Erwägungen

E. 1
Le tribunal connaît des recours dirigés, comme en l’espèce, contre les décisions prises par
l'OCV en application de la LCR et de ses dispositions d'application (art. 115 et 116 de la loi
sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 17 de la loi
d'application de la législation fédérale sur la circulation routière du 18 décembre 1987 -
LaLCR - H 1 05).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente par le
destinataire de la décision querellée, le recours est recevable (art. 57, 60 et 62 à 65 de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d’appréciation lorsque l’autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu’elle viole les
principes généraux du droit tels que l’interdiction de l’arbitraire, l’inégalité de traitement, le
principe de la bonne foi et le principe de proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3 ;
140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_763/2017 du
30 octobre 2018 consid. 4.2).
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E. 4
juin 2019 consid. 4b et les arrêts cités).

E. 5
Lorsque la procédure prévue par la loi fédérale sur les amendes d’ordre du 18 mars 2016
(LAO - RS 741.03) n’est pas applicable, une infraction aux prescription sur la circulation
routière entraîne le retrait du permis de conduire ou un avertissement (art. 16 al. 2 LCR).

E. 6
Pour déterminer la durée et s’il y a lieu de prononcer un retrait d’admonestation, la LCR
distingue les infractions légères, moyennement graves et graves (art. 16a à 16c LCR).

E. 7



En vertu de l’art. 16c al. 1 let. f LCR, commet une infraction grave, sans égard aux
circonstances dans lesquelles celle-ci a été commise (cf. arrêt du Tribunal fédéral
1C_414/2019 du 28 août 2019 consid. 2), la personne qui conduit un véhicule automobile
alors que le permis de conduire lui a été retiré.

E. 8
En principe, l'autorité administrative statuant sur un retrait du permis de conduire est liée
par les constatations de fait d'un jugement pénal entré en force. La sécurité du droit
commande en effet d'éviter que l'indépendance du juge pénal et du juge administratif ne
conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits. L'autorité
administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa
décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qui n'ont pas été prises en
considération par celui-ci, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un
autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux
faits constatés, ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier
celles qui touchent à la violation des règles de la circulation (ATF 139 II 95 consid. 3.2 ;
137 I 363 consid. 2.3.2 et les références citées ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_470/2019 du
31 janvier 2020 consid. 5.1.2 ; 1C_611/2018 du 18 avril 2019 consid. 2.2 ; 1C_202/2018 du
18 septembre 2018 consid. 2.2 ; 1C_30/2017 du 21 avril 2017 consid. 2.1). Cela vaut non
seulement lorsque le jugement pénal a été rendu au terme d'une procédure publique
ordinaire au cours de laquelle les parties ont été entendues et des témoins interrogés, mais
également, à certaines conditions, lorsque la décision a été rendue à l'issue d'une procédure
sommaire, même si la décision pénale se fonde uniquement sur le rapport de police (ATF
123 II 97 consid. 3c/aa ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_470/2019 du 31 janvier 2020 consid.
5.1.2 ; 1C_611/2018 du
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Il en va notamment ainsi lorsque la personne impliquée savait ou aurait dû prévoir, en
raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés, qu'il y aurait également une procédure
de retrait de permis. Dans cette situation, elle est tenue, en vertu des règles de la bonne foi,
de faire valoir ses moyens dans le cadre de la procédure pénale, le cas échéant en épuisant
les voies de recours à sa disposition. Elle ne peut pas attendre la procédure administrative
pour exposer ses arguments (ATF 123 II 97 consid. 3c/aa ; arrêts du Tribunal fédéral
1C_470/2019 du 31 janvier 2020 consid. 5.1.2 ; 1C_611/2018 du 18 avril 2019 consid.
3.2.2 ; 1C_202/2018 du 18 septembre 2018 consid. 2.2 et 2.3 ; 1C_30/2017 du 21 avril 2017
consid. 2.1 ; 1C_631/2014 du 20 mars 2015 consid. 2.1 ; 1C_245/2010 du

E. 13
Ne reposant sur aucun motif valable, le recours sera rejeté.

E. 14
Vu cette issue, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités
en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Ce dernier n'a pas droit
à une indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA a contrario).
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